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I.IMINAIRE 

L'Organ.e Permanent poùr la Sécurité dans les 
Minss de Houille- vien·t <le publier son deuxième 
rapport cl'~vlivi'tê. Celui-ci. porte sur les ,exercices 
'-959 el t<)Ôo. l'cclivitti cle la période s'étendant de 
mai (957 c't clécem.hro 1958 ayant fait l'objel d'un 
premier rapport pam cm avril 1959. 

Nous nou.s s-Ommes posé la question de savoir s'il 
convenait clès lors Je continuer la série de n.os arti
cles consacrés aux trav.o.ux de œtte institution, arti
cl.es Joni le premier a paru. clans le. n° 2 Je {évrier 

196i. 

Des encouragements pour la continu.a/ion de cette 
publication nous ont été donnés de cliuers côtés. 
l'une des rai.sons invoquées élant que le présent pé
riodique constitue. comme son nom l'indique, le re
cueil o{f ieiel de tous les événements ntarquants qui 
n produisent dans b domaine des mines et qu'il 
est bon, par conséquent. d'y trouver urt compté 
rendu .a.u.ssi complet que possible des lrauau.~ Je 
l'Organe Permanent. 

Nous nous sommes rencfu à ces arguments et con
tinuerons donc à publier Je la.rges aperçus sur ks 
travaux de l'Orga.n,e Permanent, avec comme pièce 
centrale les textes qÂoptés à Lr.1.xembourg. clont il 
li.Ff'i1Jera parfots qU(! la publtcatton. dan$ la pré$ente 
r.euue devancera cetfe clu. ra,pport d'ensembf.e propre

ment Jit. 02 qui ne peul ((u.e hâter la cli/f us ion do 
renseignements utiles à la sécurité. 

( 1) La première partie de cet article a paru dans le n" 2 
de fé.vrier 1961. pp. 162/168. La deUXième partie a paru 
dans le n" 4 d'avril l96l, pp. 398/401. La troisième partie 
a paru dans le n° IQ d'octobrfit 1961, pp. 1084/1090. 

QU:A TRIEME P ARTŒ 
INCENDIES ET FEUX DE MINE 

Isolement petr bru:rages de feux 
et d'incendies de mine. 

1 nJroducL ion. 

A la suite d'un accident collectif survenu au siège 
Sainte-Fontaine des H ouillères du Bassin de Lor
raine, l'Orgune Permanent u chargé les groupes d e 
travail « lncendies el F eux de Mine el « Coordina
tion des Organisations de Sauvetage> d'étudier le 
problème de la construction de barrages dans la 
lutte contre les feux et incendies de mine. 

Les experts étaient d'avis que l'isolement par bar
rages des feux el in c('ndies d,~ mine comportait cer· 
tains risques pour le personnel chargé de la mise en 
place des barrage.s. C'est pourquoi ·ils ont estimé 
qu'il convenait d'établir des recommandations -con
cernant la construc:tion de barrages en vue de la 
lu tte contre les feux: et incendies des mines. 

Les études approfondies relatives à cette question 
ont êté complétées par des essais pratiques d' explo
sion effeclu€s dans la mine expérimentale de « Tre
monia :.. L es !froupes de travail ont élaboré les re
commandations précisées ci-après qui so.nt accom
pagnées d'un commentaire; ils ont estimé qu'i l fa l
lait lais:;er ouve.ttes. l es questions du sauvetage des 
personnes ou de la possibilité d'arrêter un incendie 
soil par l'action diTecte, soU par l'établrssement de 
barrages, étant donné qu'il appartient en fait aux 
chefs de l'opération de sauvetage de trancher cette 
question. La question de l'interprétation des analy
ses des gaz d'incendie et des mesures à prendre 
après l'ouverture- d'un barrage d'incendie doit être 
réservée à un examen particulier. 
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Les experts onl eslimé qu'il l'allail en Lout· premier 
lieu donner aux personnes chargées de la lutte con
tre l'incendie, sous forme de directives, un certain 
nombre d 'indications à observer en cas d'urgence. 
T oute rois . .celles-ci ne seront roi.ses en application 
que si la lulle directe tontrc l'incendie ùu moyen d1..• 
l'eau. du sable. d'extincteurs, etc ... est restée sans 
succès et qu'aucune aut-re possibilité de luUe ne 
subsiste. 

Dans l'esprit d~·s experts. il ne f ail aucun doute• 
que ces recommandations nr doivent pas avoir un 
caractère obligaloire, é tanl donné la diversité et la 
rnultiplicilé des factC'urs qui peuvent être à l'origine 
d'un incendie et· l'importance qu'i l convient d'alld
buer en l·oul cas aux particularités drs divrTses 
mines. 

La question s'est posél:' cl" savoir si l'indicat ion 
d'après laquelle « ces recommandations ne devraien t 
pas avoir un caractère obligatoire » ne pourrail pas 
conduire à certaines difficultés dans l'interprétation 
de la recommandation en cas d'urgence. Ce problè
me surgit· notamment· à propos de l'application de la 
proposition (§ A - 1 - Considérations générales), 
« lorsqu'un feu ou un incendie de mine se déclal'e. 
il esl indispensable d 'erfectuer les préparatifs n éces
saires à l' isolement éventuel par barrage dès le mo
men t où se déroulent les opéraUons de lutt e d irecte 
contre le feu ou l'incendie» . 

li a été objecté que la proposition précitée n e pou
vait être appliquée à tous les incendies de mine sur
tout pas à ceux dont l'expérience a démontré que. 
jusqu'à présent, ils ont toujours pu être combotlus 
cflicacement par des moyens d irccls. 

Sur la base des délibérations qui se sonl dé roulées 
à ce sujet. !'Organe P ermanent est arrivé à la con
clusion que. pour clarifier la question de l'applica
tion de cette recommandation, il devait émcll r/! un 
avis précisan t que ces recommandations ne v isetit 
J)as à soumettre aux administrations des mi11c-s un 
règlement tou t fait. mais au contrn ire à laisser aux 
autori tés compétentes le soin de décider elles~rnêmes 
de la manière dont eJJes les mett ront· en application 
sous forme de règlemenl·s. circufairc ; oLL in structions. 
Les personnes responsables de ln lutte contre les in
cendres dans les mines devl"on t oppli<Juer des dire<:
tives ou des prescriptions que leur administration 
des mines aura édictées sur la base des recomman
dations « compte tenu des faclcun cl pnrlîcu larit-és 
qui peuvent intervenir dan s cerluines mines r n cas 
d 'incendie) . 

L 'Organ.e P ermane nt a approuvé le•; recomman
dat ions c.i-après avec leurs commentaires, à l'occa
sion de sa Téunion p lénière du '.20 décl.'m brc 1960. 

Recommandations p{Jur l'isol.em.enl par barrages 
des {eux ê l incendies. 

Ces recommandations concernent uniquement la 
lutte proprement dile contre les feux: el incendies de 
mine r.t ne visent· pas les mesures qui doive nt être 

pri ses dès l'apparil ion du sinisln• pour le sauvetage 
du personn el. 

A. Considérations générales. 

J. Lorsqu'un feu ou un incendie de mine se dé
clare, il est indisJ)ensable d 'eff ecluer les prépa.raHfs 
nécessç1lres à l' isolement éventuel par barrages dès 
le moment· où St> déroul.-n t 11.'s opérations d" lutte 
din~cte cont-re le fc·u ou l'incendie. 

Pour l'isolement f)àr barrages. il f aul en général 
çonstru in• d 'abord des avnnt-Larrages. a fin que les 
barrnges princ ipaux puissent êlTf> ensuite écJirié,s 
dans le calme el en toul·e sécuri l'é. 

C'est la construct ion de ces avant-barrages q u i 
l'ail l'objel des prést>nles recomm1rndations. 

Il . a) Le genrt• d u barrage diff êre suivant· qu 'il y 
a. ou non. risque d 'explosion dans la zone qu' il 
s'agit d' isoler. 

L'appréciai.ion de cc- risq ue est une chose e~trême
lJH!llt Importante qui dépend : 

- des conclitrous exïst-ant dnns ln mine en ques~ 
lion (dégagemrnt· de grisou, nature du c-harbon. 
etc.) et 
des résultais d 'ana lyse des éclnmlillons de gaz 
cle feu ou d' inc<·ncli.e, !l prélever régulièrement·, 
dès le début des opéral'ions de lutle contre l' in
c<indie. 

b) li esl souligné que la construction de barrages 
peul·, le cas échéan t, provoquer des perlurhations 
dans 1a circufalio11 de l'air. En cas d' incendie vio
lent. il peul même se produire inversion de l'aéi·age. 

B. Conception el exécu.tion des aua.nt-Larrages. 

l. S'il n'y et pcl.S risque d'explosion, il conviènt de 
rendre l es nvant~barrages. en tant que tels. aussi 
él'a nchcs que possibl es C'I de leur assurer une liaison 
solide avec le terrain fenne. sur tou l·e leur périphé
r ie. Rien ne s'oppose à cè qu'on commence par bar
rer d 'abord la voie d'entrée d'air, dans laquelle les 
travaux d'isolemenl par· barrages peuvent être e.xé
cul'és p lus facil emen t 

11. S'il y a. risque d'explosion. il convient : 

a) en v ue d'ail!!un.:r la sécurrté des équipes char
gées de la consl rudion des barrages. d 'êlre ren
seigné à chaque instant aussi complètement que 
possible sur le risque d'explosion dans la zone du 
feo ou de l' in cendie; il pourrai!· même devenir né
cessaire d'équiper le personn el de vêlemenl·s igni 
fugés : 

h) que les avnnt -ba rrages ne présentent JJas seu
lement une étanchéité optimale. ma is aussi qu'ils 
soient suffisamment sol ides pour pouvoir résister 
à une explosion ; 

c) d'assurer une circulation d'air suffisante dans 
le quarUer incendié pendant toute ln durée de la 
cons! ruction des borrni:!es, df' foçon à éviter. dans 
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toute la mesure du possible. la Cônstitulion d'un 
mélange gazc:ux explosible. C e but esl· atteint en 
aménageant dans les barrages des ouvertures suffi
santes ; 

d ) cle prendre tou tes mesures appropriées pour di
minuer autant que possible Jes conséquences d'une 
explosion é.venluelle ; 

e) de fermer simultanément. autant que possible. 
les barrages d 'enlrée el de sortie d'air. Comme la 
conslruclion des barrages de sorl ic d 'air esl géné· 
ralement plus difficile el plus lot1gue, e lle devra 
commencer au moins en mêrne Lemps que le$ tra
vaux de construction des barrages d'entrée d'air. 

On n e maintiendra à proximité des barrages, au 
momen t de la fermeture. qu'un petit groupe d 'hom
mes et de personnel de surveillance indispensables 
à cette opération. D ès la fermeture des barrages. on 
évacuera- la zone jugée dangereuse. 

C. Barrages définitifs. 

Les barrages défi nitifs seront édifiés en dur, en 
maçonnerie ott en béton, sous la protection des 
avant-barrages. 

* * * 
Commentaires. 

ad A. Considérations générales. 

l L 'isolement par barrages a pour objet d'étein
dre le feu ou l'incendie en obluraot les accès au 
foyer de manière aussi étaocbe que possible. 

Une éta nchéité suffisante ne peut être obtenue 

gue si le massif lai-mêm~ est ferme et so(jde ; 
les massifs fissu rés doivent être soigneusement 
colmaté (par procédé sec ou humide) ; 

- qu'avec des barrages bien reliés au terrain préa~ 
lahlement purgé (peigné) . 

La lutte contre le feu ou l' incendie par isolement 
par baM'ages pouvant entraîner dans certaines con
ditions des pertes de gisement assez importantes. on 
ne se Tésoudra à établir des barrages que lorsqu'il 
n'y aura plus moyen de faire autrement, c'est-à-dire 
lorsque tous les autres procédés de latte d.iTecte 
contre le feu auront échoué. 

La construction d'un barrage soigné est longue et 
difficile ; il est donc recommandé d'en réduire le 
nombre au minirnwn , cle les établir en des points 
d 'accès facile et de procéder d'urgence &Ux travaux 
préalables à leu r érection. 

Les avant-barrages sont destinés 
- à empêcher rnpiJeme11I el le pins cffï cace1.nent 

possible Loule arrivée d'air au foyer. ou 
- à protéger, s' il y a risque d'explosion. les équipes 

chargées d'établir les barrages définit ifs. 

Il. a ) D ès la constatation de l'existence d'an feu 
ou d'un incendie de mine, il convient d 'organiser 
un contrôle. par analyses de- l'atmosphère, qui per
mette : 

1) de suivre l'évolution du pÎ1énomène : 

2) d'établir s' il exisle une probabfité d'explosion. 

A cet effet. il faut . en oul re. prendre en considé-
ration les facteurs tels que dégagement du gaz. na
ture du d iarboi1. méthode d 'exploitation ; 

3) de dét'enniner les zones dangereuses el celles 
dool l'accès ne peul être a utorisé qu'avec un masque 
protecteur, le cas échéant· avec appareil isolant. 

A cet eHet, il convient de dé(errnîner, dès le début. 
avec au tant de précisfon que pos!ilble: 

t ) Les points où doivet'lt être prélevés !es échan
tillo'r'ls de gaz. C es points doivent être clairement 
désignés ,par une même lettre ou un même repère 
caractéristique sur p lace et sur un plan ét·abli à cet 
erf el. 

Les prélèvements de gaz.. sortant de zones fou
droyées ou de barrages en pierres sèches, ne doivent 
être faits qu'à l'aide de tubes ou de tuyaux enfon
cés suffisamment dans la masse pour que les échan
tillons ne soient pas influencés par le courant d'air. 

'2) La cadence à laquelle auront lieu les prélève
ments de gaz a ux divers points, 

Aux bases avancées a u_ fond. étahlîes en air frai s, 
pour la construction d!'s barrages. et là où des per
sonnes risquent d'être exposées à des gaz nocifs, il 
faut disposer d'au mo'ins un dé!-ecteur d'oxyde de 
carbone, d'un grisoumètre, d'une lampe à flamme et. 
le cas échéant. d'un anémomètre. 

La lampe à Oamme ne doit p as être emportée en 
des endroits exposés à des gaz d'incendie ù haute 
teneur ( il est possible a ussi que, da ns de teHes con
ditions, les indicalfons de certains grisoumélTes 
soient erronéei.), 

lf. b) Une inversion de l'aérage est notamment 
possible lor.,squ'if s 'agit d'aérag-e descendant. Elle 
pent également se .produire lorsqu'il existe des cir
cuits en parallèle. 

ad B. Conception et exécution des auant-barrages. 

Indépendamment des autres mesures d e lutte con · 
tre le feu. il faut prendre les dispositions suivantes 
dans le ca s de fermeture par barrages. 

, ) Déterminer Tes emplacements où. l'on établira fus 
auant-harrp,ges et les (Jarrages (pÙm.s de bar
rage) . 

Un choix judicieux de ces emplacements sera dé
cisif da ns le cléroulsement ultérieur de la lutte contre 
le reu . Ce choix exige mûre réflexion el il y aura 
donc lictt de s'en préoccuper de toute urgence. 

Pour déterminer judicieusement l'emplacement 
des barrages. il est nécessaire de posséder : 

des pla ns complets, exacts et à jour, des travaux 
exécutés ou en cours d'exécution dans la veine 
considérée et dans les veines voisines. Ces plans 
doivent indiquer les éboufements, failles, etc. 
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susceptiblès d e faire coltlmtrniquer les travaux 
entre eux: 
d es documents rel alif s au genre de roches des 
voies proches des accès à la zone à fermer. 

On d éterm inera à l'aide d e ces plans e l docu
ments les emplacements des avant-barrages et des 
barrages définilif s. 

Pour choisir ces emplacements. on s'appuiera sur 
les considérations suivantes : 

- pour les avant-barrages, i l y a ura lieu de re tenir 
<les c1nplacerncnls dont on peut· ollcndre une 
étanch éité suffisante ; 
les, ba rrages d éfinitifs ne peuvent ê lri> rendus 
éta nch es que s'ils s'appuient sur du terrain très 
solide ou s'ils sont conslru.il's à d es emplncement:s 
oit, grâce à une cimentation soignée. on pourra 
toujours réaliser une étanchéité absolue. 

L e nombre des barrages d evra être aussi réduit 
QLte possible pour q ue la formelure du crunrtier jo 
ccndié - not amment dnns les mines où uuc expier 
sion esl à craindre el à ca use des sujél ions qui s'im
posent dans ce cas - puisse êlre réalisée le plus 
rapidemeut p ossible. L.idéa l sera it dr pou voir se 
borner à un seul barrage d 'entrée d 'air el à un SPul 
barrage cle tetour d 'air. 

li sera bon de prévoir, d ès le <lébut, sut le plan 
de barrage, des cJnplocemènts de rechanue o u de re
pli pour le cas où les premiers Pmplac.ernents ne 
pourraient êlre utilisés, soit en raison d e la nature 
du terrain, soit par suite du développemenl im prévu 
du feu ou de l'incendie. 

2) Examen cles e niplacem ertls préu1Js pour la cons
truction. des auan.t -ba1·1•ages. 

Il est recommar1dé d e vérifier sur plare ln. consis
tance du terra in. Cett e opération est nécessaire, car 
l'éta l du terrain est parfois de nal'ure à obliger à 
raodiûer p rofondément le plan d e barrage. 

;;) A cltenünerncml des matériaux nécessai.re.s à l'éta
blissement d.ecS avant-barrages. 

Les avant-barrages - - surtout ceux qui sool à 
é1t,blir lorsqu ·il y a risqtte d.0

e.'Cplosron - exigeant 
des qunnlilés importantes de maléria ll:x. il esl impor
ta nt que l'on procèd e dès que possible à lèur ache
mineJ11ent. 

Il y a l ieu d e veille r à ce que, dans c haque mine 
ou. da ns un dépôt central JJroche, on Licnne en ré
serve les matéria ux nécessaires à la construction d e 
barrages. 

Les Pmplacements d e s tockage doivent ê tre indi
qués sur le plan de lutte contre le reu. 

1. Lorsqu'il n'y a pas li.eu de s'µ:ltend're à un ris, 
que d'explosion, l'isolement par barrage peul se li
miter au chantier intéressé el être éta bli nussi près 
que possible du foyer d'incendie. 

Les a.vanl·-barrnges peuvent, par exemple, être 
con st-ilués par un simple mur d e béton damé ou par 

------------- -
un simpJe remplissage d e poussière$ s tériles ent·re 
d eux cloisons de p lancbes. A cet effet, des balles 
ou matelas de laine m inéra le ont été u til isés avec 
succès. 

Quoique l'obt·uration complète d u quartier incen
dié ne d oive être réalisée qu' avec les barrages défi ni
tifs. il convient· cependant de veiller à ce que les 
avant-ba rrages aie.nt également une étimd1éil·é a ussi 
grande que possihle. 

Ces barrages doivent, e n outre. êlre traversés par 
au moins un tuyau d e prise dc> gaz. S'il faut s'atten
dre à d es venues d'eau dans la zone à barrer, il y a 
lieu de placer à la parlie inférieure du barrage un 
tuyau pourvu d'un sipl1on . 

n. Dans ws mines ê~ risqoe çl'exploswn, l..1 sécu
rité du personnel engagé pour la constructi.on des 
ba n·ages exige que les barrages soient élablis à une 
dish\nce plus grande du foyer que dans le ca5 pré
cédent et ce. quelles que soienl les perles d e gise
cncnl qui pourroient "" rt~sull er. 

a) Jusqu'à présent. IR résisl·ance des barrages a 
été fondée sur la masse des matériatLx servant à 
l'érection d u. barrage e t Je barrage-type était consti
tué d 'une épaisseur d·envimn ,1 m de sacs à terre 
lorsque la section d e galerie ne d épassa it pas 8 m2 • 

d''environ 5 m si la secti on él'ait comprise entre 8 
et 10 m2 et d'en viron 6 m si la section éta it supé
rieure à 10 m2. Le barrage doit. de plus. ê tre très 
fortement poussardé au terrain. 

(Des essais sont en cours à la mine expérimenta le 
« Tremonia » à Dorlmund pour met-Ire au point Un 

barrage résistant aux explosions et pouvant être 
construit plus faci lemf'nl et p}us rapidement que le 
barrage classique d e sacs à terre). 

Bien que l'étanchéité définitive du quartier incen
dié ne soit demandée qu'au barTage p rincipal. il y a 
lieu de veiller à ce que les avant-barrages soient l e 
plus étanche possible. U n avant-barrage trop peu 
étanche ne permet ni d'étm1ffer le feu , ni de réduire 
le risque d 'ex.plosion. 

Pour obtenir l'éta nchéité, il faut : 

1) e nlever, s i possible. complètement le garnis
sage pour permettre u.n bon contact entre le tem,l.in 
et les matériau."< du barrage ; 

2) d ans le cas .d'un barrage en sacs de terre. en 
vider un cert·ain nomhre pour colmater les vides t>-n
lre sacs et pour permettre un bon damage contre 
les parois et smtout au toit : 

1) incorporer au barraae. à la périphérie e l tous 
les 2 m environ, d es tubes d'in jedion débouchant 
cont·re les parois d au toit, à mi-épaisseur du bar
rage. Ces tubes permettront l'injection de poussières, 
de boue ou de produits de colma tage appropriés 
pour parfaire l'étan ch éité au terrain. S i l'on injecte 
de la boue, il y a lieu cle s 'assurer que les ma tériau x 
meubles du ba rrage ne sont pas emportés par l'eau 
de l'autre côté. 
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b) La construction de tels barrages est forcément 
assez lente et il convient d'éviter qu'une e.."plosion 
n'ait lieu à ce moment. li y a donc [iell de ma inte
nir, pendant toute la durée de l'établissem ent des 
barrages, un aéra~e suffisant du quartier incendié 
pour éviter, da ns loul'e la mesutf' du possible, ln 
constitution d 'un méla nge gazeux explosible. A cel 
C'ff et· on incorpore a u.x bar.rages un ou deux cana rs 
de o.6 à o.8 m 0 . (fi est recommandé d 'uliliser d.es 
cunars spé<-ia ux pour harrngè, d'au moins 60 cm 0 
el dont les parois nif'nl unt' évuisseur de 4 m m. C es 
cannrs permettent le passage J 'hommes munis d'ap
parei[s respira toirl's). Le 'cas échéant. on pourra 
aménager dans les b arrages des ouverfures de sec
tion équivalente. La première méthode est plus re
commandabl e. car elle permet, le moment venu. une 
rermeture résistante el d'exécution rapide. 

S'il est prévu d 'employer des canars spécia u.'X, il 
ne faut pas oublier. lors du transport. que l'on pour
ra avoir besoin de deux lignes de ca nars par bar
rage. 

C es barrages sont, en outre, traversés par au 
moins un tuyau de prise de gaz. S' il faut s'allendre 
à des venues d 'eau dans la zone à barrer, il y a lieu 
de placer à la partie inférieure du barrage un tuyau 
pourvu d 'un siphon. 

c) Pour réduire dans une Targe mesure les consé
quences d'une explosion év<.'nluelle lors de la cons
truction des avant-ba rrages. il est recommandé. soit 
de djsposcr <'ntre r avant-barrage et le quartier in
cendié un arrêt- barrage constitué par 100 kg de 
poussières stériles par m2 de section de galerie, soit 
de répa ndre dans fa galerie à barrer une couche 
épaisse de poussières stériles. soit d 'utiliser des bacs 
à eau de dimensions suffisantes. 

d) S i l'on a réussi à construire les avant-barrages 
d'entrée et de sortie d'a ir en maintenant u n aérage 
suffisant. il rèste encore à en fermer les orifices. 

Une explosion pouvant se produire dès ce mo
ment, tout doit être mis en œuvre pour réaliser la 
fermeture rapide et simultanée des avant-barrages 
d 'entrée d'air et de retour d'air. 

On réalisera la simultanéité aussi exactement que 
possible à la montre ou mieux encore à l'aide d'une 
liajson téléphonique . 

Il importe que la fermeture des canars de barrages 
soit suffisammen t résistante pour pou voir supporter 
une explosion . 

Les abords de la zone barrée doivent rester totale
ment évacués pendanl 8 heure$ au moins. C e n'est 
qu'après ce déla i que sont prélevés tout p rès du bar
rage dë retour d 'a~r . au loi! et par le tuyau de prise 
de gaz, les premiers è.ch a ntïllons de contrôfe. S'il y a 
p)usleurs avalll-barrag'es de retour d 'air. ces prélè
vements sont répétés po'ur chaque avant-barrage cle 
retoul' d 'air. 

Le retour dans la zon e évacuée ne sera aut·orisé 
au.x. personnes aotrt>s que les préleveo rs d'échantil-

lons que lorsque tout Tisque d'explosion dans la 
zone endiguée aura cessé d'exïsteT. 

Lorsque. pour des ra isons impérieuses ( impossibi
lité de travailler sur les retours d 'air en raison du 
dégagement de cha leur ou développement de l'in
cendie vers le retour d'air ct.c.) , il n 'esl pas possible 
de .fer mer simulta nément les barrages, on f errne 
d'abord les bnrrnges d 't'ntrée apTès avoir évacué le 
r>ersonnel. 

S i, à la suil l' Jt' la fermeture du barrage d 'entrée 
d 'air, la situa tion a u niveau du barrage de retour 
d 'air s'est améliorée au point que les travaux p eu 
vent être repris sans risques. le barrage du retour 
d 'air est fermé à son tour. 

ad C. Barrages définitifs. 

L'éta nchéité d e!ï avant-barrages doit être soigneu
sement contrôlée et entretenue pendant Ioule la du
rée de la construction des barrages définitifs. 

li est recommandé de les disposer de teJle façon 
que leur étanchéité puisse être améliorée de temps 
à autrè, car l'expérience prouve que l'étanchéité d'un 
barrage n 'est jamais définitive. 

Les barrages définitifs doivent comporter. comme 
les avant-barrages : 

- des tubes de prélèvement d'échantillons cle gaz 
l'accordés à ceux des a vant-barrages : 

- le cas échéant, des tuyaux d 'écoulement d'eau 
dotés de siphon et accessibles en cas d'engorge
ment. 

Enfin . il P,S I recomma ndé de munir les barrages 
définitifs de canars ou de portes pouvant résister 
aux explosions-. afin que le quartier incendré soit ac
cessible à des l1ommes équipés d'appareils respira
toires, sans qu'il soll nécessaire de démolir les barra
ges. 

Après le paracl,èvemen~ et fa fermeture des bar
rages définitifs. il faut essayer, par des mesures ap
propriées, de r éduiTe au minfmam les différences 
de pression entTe les barrages. en s'abstenant toute
fois de toud1er au ventilateur ,principal. 

Les barrages doivent être surveillés régulièrement. 

Exécution d'essais pratiques relatifs 
à la consistance d'un matériau déterminé 
ainsi que d'une construction déterminée 

des barrages contre l'incendie. 

les recommandations précitées. relatives à l'isole
ment pa r barrages de feux ou d ' incendies de mine. 
ont laissé ouvert - comme il a été signalé ci-dessus 
- l'examen de plusieurs questions. P armi elles fi 
gure celle concerna.nt les matériau_x à utiliser et les 
modes de construction à adopter. 
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L'Organe P è.rroa ncnt a estimé qu'on ne pouvait 
f onnulcr des conclusions pra tiques rela lives à la 
consistanr.e d'un ma lériau déterminé ou à un mode 
clc construd ion particulier qu'après un certain nom
bre d'explosions expérimenta les. 

Il a invité les groupes de travail o< loceodies et 
fcu.x de mine» et « C oordinat ion des organ isations 
de sauvetage > à poursu iVTe les essa is pratiques en 
cours et a proposé que la Haule Aut·orilé appuie. 
pa r un c> a ide financièrt.'. l'exécution <lesclil·s essais. 

La minP expérimenta l~ Tremonia d e la V ersuchs
gruben ge;;ellsclinft· C .m.b.H. ô Üortmund-D erne, qui 
a déjà ex.éculé les deux t:.ssois précédenl$, a été priée 
<l'établir. conjoiHtPmenl· avec lès grouprs de trnvail. 
I,• programme d't'ssais nécessaire. 

Détermination des critères applicables 
aux liquidés difficilement inflammables 
servant à la transmission mécanique 

(liquides hydrauliques). 

La Conférence sur la Sécurité dans les Mines dt
Houille avait dé jà <1 tti ré l'allention i:ur le risque 
d'i r'\cendie pouvant· découler cle l'c•mploi de lubri
fi an ts combustible~ dans les appareils ul·ilisés a u 
fond. 

Dans lt• chapit n· .; R t'd 1rrd1es > cl1· son rapport. 
1·1l l" a recommandé : 

« Les recherch es devraknt être poursuivies pour 
trouver des liquides incombustibles en remplace
ment des huiles combustibles dans chaque emploi 
mécanique, par exemple pour les appareils hydrau
liques, coupleurs, balances et élançons. elc. >. 

S oucieu..x de réduire le d a nger que constitue l'em
ploi, dans les cha rhonna g-es, d e liquides inflalnnia
bles de tra nsmission mécanique, !'Organe P erma
nen t pour la s~curil é dans les mines de houille avait 
inv ité u11e commission composée d'expert s renom
més. entre a utres chimistes et m édecin s, à examiner 
la question de la fixation de cri tères applicables à 
de tels liquides inflammables et aux essais à effec
tuer avec <:es liquides. Au mois de décembre 196o. 
ln Commission d'experts a déposé u.n rapport intfri
mairc comportant' les premières considéraOons et 
consta tations a u:xquelies eJle a abouti au cours de 
ses travaux en ce qui concerne 

les crilôrcs techniques (l'inHammabilité. 
- les cl'itèrcs au point d.e vue dr l'l,ygir ne cf· 
- les crit ères technologiques 
,rnxquels les liquides ininflammables ou tout au 
moins clifficilcment inrla mmables, utilisés pour la 
lra nsmission méca niq ue a u fond. d oivent répo ndre. 

L es essais entre pris en vue de la rixalion des cri
t~res techniques cfin[la.mmal>ili té, qui sont mention
nés d ans cc rapport, ont été cffcct ués en t·enant 
r.omple des exi.at nccs de la sécurité da ns les mines 
de hoüill,,. 

En vue de préciser l'exposé r<• latif awc critères 
techniques d'rnfla mmabilHé, il convient de noter 
ce qui suiL 

En ce qui concerne les essais a u jet pulvérisé 
sur une rlamme, le.s expel'ls croie.ni· devoir comp[ét.er 
les e_xige11ces ex.posées da ns le: ra)'lport d'ir1Fo1•ma
l ion e-n p récisant (lu'a près la suppression .de la sour
ce d'al lumage. le jet ne do it. en aucun cas, col'l
linuér de brètler el ctue. si possible. la fl amme d 'allu
mage ne cloit pas se prolon ger da ns le jet : en a ucu n 
ca s, la flamme du jet ne devra i! s'étendre jusqu' à 
l'écran. 

En ce qui concerne les essais tenda nt· à détnminer 
la propo.gation du feu clons un mé la nge composé de 
poussir res de charbon et de liqurdc. les experl's 
croient qu' il serai! utile de chercbtir à ne pas la isser 
la rlamme se propager sur plus de 70 mm environ . 

En ce qui concerne la détermination des cri/.êres 
ri.ri point J.e uu.e de L'liygi.ê11e, on n 'a pas déterminé 
de modes opératoires précis. Les h ygiénistes onl es
timé que. d ans ce domaine. les études devaient ê tre 
eff ectuécs en fo11 ction de la nntute cfes divers liqui
des. 

En ce qui concerne les aritèros tedmologiques, 
il a rarru l 2 essais diFfércnl s pour l'essai teclmo.Jo
Uique de conformité . Pour la plupart d 'enlre eux. 
on a eu recours a ux. norm es adoptées dans les divers 
pays et l'o n a modifié légèremenl' des normes exis
tantes en fonction de l'objeclif particuher à a ttein
dre. Dans d'autres ca s. toutefois. il s'est a véré n i!.~ 
cessa ire de md tre a u point d e nouveaux procédés 
et a ppa reils d 'essa is. 

La C ommission d 'experts se rend compte, QLL'en 

raison de la complexité de la matière. les considéra
Hans exposées dans ce rapport d'informa tions ne 
peuvent pas encore p rétendre embrasser tout· le pro
blème et que, pour en arriver là. il fnudra encore 
effectuer une nouvelle série d 'essa is et d'études ap
profondies. 

L 'Organe P ermanent a ttache la plus grande im
portance à la réalisation de cette recomma ndation. 
adoptée par la Conférence pour la Sécurité dans les 
Mines d e Houille, qui sera de nature à renforcer la 
sécurit é. dans les mines : lors de sa séance pl~nièrc 
du 20 décembre 1960, iJ a exprimé l'opinion qu' il 
était opporlun de porter a ussilôl' que Jjossible ledil 
rapport d 'information à lu. connaissa11 r.:e des milieu x 
intéressés (2), afin de les informer de l'orienl a tion 
de l'êvolu.tion d ans ce doma ine et des travaux entre
pris par l'Organe P ermanent. 

Il a invité la C ommission d'expcrls à poursuiVTe 
les 1-ravaux en c:ours. Il esl envisa gé de parach ever 
Ces travaux pa r la publi cation d 'un la bfeau des exi
gences c~ cles procédés d'essai (cal1ier des charges) 

(2) Par ex,emple administrations des mines, sociëtés mi• 
nièrcs, indus trie des lubrifiants, industrie des appareils hy
drauliques, instituts de recherches, universités et labora
toires. 
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qui. par la suit·e. d evra étre complété régulièrement 
sefon l'évolution d a ns ce domaine. 

La Commission d'expert s espère recevoir, à lu 
suite de la public:al ion de son rapport intérimaire. 
des observations ou suggestions susceptibles de pro· 
mouvoir la poursuHe de ses travaux. 

SAUVETAGE 

La Conf érL' IIC-C p our la Sérnrit lô dans lt•s Min1•s 
de Houill~ s'est on :up«;e en pa rticuli t' r Jl' 111 ques
tion du sauv~'tng(• 1•t ,1 adopt é à N.' w j (• I la rec-om 
mandation suivantt' : 

- organisation dl:'s services de sauvetage sur une 
base géographique assez large pour qu'ils puis
sent disposer d e~ eff Pctifs 1' t du matériel suffi
sants; 

- établissement d 'une liaison fonctionnelle entre 
les services de sauvetagt' des divers bassins d 'un 
même pays, e.l t> nsuile d 'un pays à l'aulre. a fin 
que Ir$ st>rvices dt> sauvetage des divers pays 
puissent s'aider rnut,uellement Pt al'in d 'a ssurer, 
en cas de néct•ssilé . le maximum d'dficacilé et 
de célérité ; 
réalisa tion cl' un échange permanent d'expé rien
ces en tre les services de sauvetage des divers 
pays pour améliorer et coorJonner les méthodes 
appliquées et les moyens mis en œuwe (méthode 
d'enlraînemenl des sauvel·eurs. matériel utilisé. 
etc.) . 

D ès le début de son activité. l'Organc P t•rma nent 
a institué un groupe de travail composé des chefs 
des centrales de sauvetage et d'rxpcrts représenta
tifs en matière de sauveta ge des pays de la Com
munauté et du Royaume-Uni et a présenté un rap

port à !'Organe P ermanent. 
C e rapport fourni t un aperçu comparatif de l'é tat 

actuel des orgaoisalions de sauveta ge dans les pays 
de la Communauté et au Royaume-Uni (organisa
tion . apprentissage e l formation. mesures prépara
toires pour les cas d 'accidents. système d 'alerlé , exé
cution des opérations de sauvetage, plans de :;auve
lage. appare ils de protection contre;, les g1lz et appa
reils respiratoires à cirC'uit fprn1é. matéri el dr sauvf'
tage. ek.) . 

Les v isites l'aites aux: cen trale-s de sauvetage U<·s 
pays de la C ommunauté el du Royaume-Uni . lt's 
con tacts personnels établis â cdt·e occasion. l'écha n
ge d 'expériences qui, de ce fait , a pu avoir lieu. ainsi 
que l'étude di>s rapports el document s présenl·és. ont 
permis au groupr de travail -de constnter. qu'à 
l'heure aduPl!e, l'organisalion du sn 11 w lage da ns 
les mines ne· présente plus de d ifférences importan 
tes d'un pays à l'autre, e l que les disparités suhsis
t anl encore sont· dues aux circonstances et nux pnrti,
cuTarilés locales. 

D e l'exposé comparatif figurant dans le rapporl 
et relatif à l'état actuel de !"organisation du sauvc-
tage dans les mines, il ressort notamment que : 

- le pourcentage des sauveteuYs par rapport à l'cf
f ectif global des mineurs du fond ne varie gué-re 
d'un pays à l'autre ; 
la forma tion des sauvet eurs s' inspire des mêmes 
principes l'i s\,ff,,clue suivant d t•s méthodes a na 
logues, l'out l'n lt'na nl l'Omple d l•s parliculnrit<.;s 
locales: 

- le ma tériel dt! sauvl'l agt• 1·sl coMlrunnw nt nd oplé 
uux derniers progrès de la t·eclrnique. r t 

- l<>s pl nns régiona ux d 'alnrme t't de sauw lag<· 
sont appropriéi; a ux nértissit és pra liques d'un 
s inistre éventm·I. 

Le groupe de travail co11stal e avec sal"ï sfaotion 
que. da ns cnta'ins pays. d iverses a mélioralions onl 
d'ores el déjà été apportér .; à l'équipement. à ln fo r
mation des éq,lipes: de sauvetage ou au ma léri(' I dis
ponible. et ceci gràoe à l'écha nge d'expériences pc·-r
sonnelles qui a eu lieu ces dernières années da ns le 
C'adre des activités du grou pt> de tra vail. 

JI est a rrivé à certa inPs conclusions qui onl été 
e,xaminée., par !"Organ e P ennanen t au cours de sa 
séance pléniêrl' du 2 0 décembre 1960. C e lui-ci a in
v ité le groupe de lravail à sounteltre les conclusions 
comportant d t•s p:roposilions à un examen appro
fondi en Vll l' d e les présenl('r sous forme de rt:com
mandalions. 

If s'agit plus s pécialement clt's questions suivnn
lt"s : 

, ) Préparation d 'un plan cf'en.traide supranationale. 

Il faut établir pour chaqut' pays ou ch nctlti" -région 
minièr e u n plnn rl'nlrrh·. 1·11 vue d'une e ntr'aide 
supron;;i lionnlc· q11 f pn11rrn il ,•Ire· néct'ssaire en cas de 
ca taslt·opl, t1. Ce rlon 1•r,nti1•ndra i~ obli(!aloirenwnl 
les renseigneme nt ci-dessous : 
- sièges des centrales de sauvetage ; 

nom s. adre.sstis dl:' service el perso11J1elles. nwnê
ros de lëléphon.e ou adresses lélégrapliiques des 
drrecteurs des centra les de sauvetage el· de leurs 
représenta nts ; 

- situation des s'ièges d'exlraction sur di>s caries 
d'ensemble tle la région. 

Toutes modirications ou C'Offt pléments important s 
â ces plans devraie ol ét r i' communiqués immédiatc-
1rn•nt au secrélaria t dr l'Ors.ranf' P t-' rma ne nl illlX rins 
dt' mise à jour. 

2) Amélior:ifion. des ap pari>i ls respîratoires pow· les 
sauve leurs. 

Le l(roup~ de travail a été amené à proposer qu'un 
1·on r:11ur~ ~o il organ isé pour la mise au point d'un 
apr,,ir1•il respi ratoire autonornf'. port atif. 

Cc nouvel a ppareil devrait présenter df's prof!rès 
réels au point de v ue de : 

- la simplicité de son maniem ent cl 
- la sOreté de son fonctionnement. 

JI devrait notamment 
- permell rc une prolongation de la durée de sn 

virr d ans lf's cas spél'iaux d'utilisation. 
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n raudrail l.'n même lcmps s'erf orct·r d'améliorer 
- les dispos iurs d e re.sp iration (embout ou mas

que). el 
- les possihilitès de communication. 
- en outre. le problème d 'une bonnti adaplaliq11 

oux conditiu11s physio logiques de la respiralion 
devrait êt rf' pari icu li i•reTll <'nl fi udië. 

3) Formalités douanières el. paiements Je droits 
pow• las sauueleurs et lew· matériel. 

L e groupe d i: lrnvail eslime que de~ mesures len
donl à 

- faciliter, t> n cns de calaslropl,r. le p nsSt\gl' à la 
fronti ère pour les équipes e l les appareils d e sau
vetage: 

- supprimrr les ·droits d'entrée el à simplifier les 
forma lil ës de c.louane en ce qui conccrnr l'impor
lnlion el l'exportalion des appareils el du maté
riel d e sauvetage, 

revètf' nl une grande rmporl o111.·1· pour l'orgop isfllion 
du sau,•t•lal(c• . 

Ct'I IP- dern ièrl' mt>s urr p<' rmel Irait d 'acq uérir. par 
la v oir la plus rapide t'I au prix le• plus avanl ageux. 
le ma lhiPI possédant les meilleures caract éris tiques 
i't>chni(1ues. Elle présente rait un intérêt essenlie l 
f)Our le perf cctionnem cnt de l'orgonisation d11 snuve
tagc et joul'.' rait éi;!al em 1111 I un rôle important potcr Io. 
remise en élal du matériel a cheté à l'élrang1•r. 

C'est pourquoi . il lui sembl e nécessaire c.l'c nvisa 
ger Lous lr-s moyens p ermel lanl de réalis<>r cc•s pro
posilions. 

4) A ssw',O.nce des sauveteurs. 

Le> groupe d e travail est convnl ncu de la nécessit é 
d'examiner la question d(' l'assurance d es équip~s 
d e sauvetage qui. dan s le radre de l'cntr'aide mu
tuelle. inlcrvi r nnent à l'extérieu r d e leur propre 
pays, arin d 'aboulir à UIIC réglemenlalion unique cf 
obligaloirt•. 

* * * 

En outre , l'Organ(! Pcnnancnl a invil é le ~rou pc 
d e travail o. rnainltinir les conli\cls établis cl à pour
suivre l'échange d'expériences. nolammen t par : 

la communication des rapporl·s annuels d es cen -
1 ra ies de sauvetage cl unf' discussion régulière 
cle c1:s documents : 

- la convocation dr réunions à l'occasion d 'évrn(• 
menl s p,trliculiNs (accidcnl s susce ptibl es de 
fournir dl's informa tions nouvelJPs, innovai ions 
tedmiqucs. dnns le domaine du mntétie l, d C's np
parei ls etc.) : 
la communication d 'un rapf)ôtl annuel exposant 
l'élal tfes organisations dl' sauvetage dans les 
puys d e la C ommunauté. cert a ins événements 
pnrliculi<'rs ain si qup f'aclivitè propre du groupe 
de LT'ê!V i\Î f. 

(à suivre) 

Mocli{ication et complément à apport er à l'aclicle 
pam dans le 11° 10 d 'octobre 196 1. pp. 10S4/ 1090: 

1'') 7'1ocli.{ier comme suit fa dernière phrasr : 

( Le mouvemc,ll a scendan t des gnz d égagés en 
ras d ' incendie dans des puits d'en trée d 'air s 'oppo
S<lltt à la dé pression p roduil e par l'eatt d'exliod ion 
lombanl clans l1!s puits. 011 ohl it' nd ra par un calcu l 
qui néglige- ce mouvement a scendant , un e quantité 
d'ea u d't~xlinction un p l'u lrop fa ible, ce qui don
nera une marge d <' séeurilé supplémenlnirc vis-à -vis 
du risque d 'utilisation d'un excès d'eau. » 

2°) Ajouter IC' paragraphe suivant : 

\< Si le débit d'arrosage calculé en mesure d '·ur
gen ce semble insurfisanl pour t'mpêcher une exten 
s ion du feu . il faudra prévoir Jans le p lan d e lutt e 
des inesurl's supplémentaires : 

arrosag~ simultané da Lous les puits d'cnlrée 
d'air. 

oLLu ralion pari icllf' . à la s urf ac~. du puits d'iw
lrée en feu. 

- férmelure des porl es d'ine1•ndies au fond. etc:., 


